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ARTICLE 24 OCTODECIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dès  lors  que  la  mission  de  sanctionner  les  irrégularités  budgétaires,  comptables  et
financières commises par les ordonnateurs et les gestionnaires publics est confiée aux chambres
régionales des comptes, il n’y a plus lieu de maintenir les dispositions de cet article.


